
FICHE D’INSCRIPTION SR CERNAY NATATION 
 

 

Informations personnelles OBLIGATOIRES 

 Licencié(e) n°1 Licencié(e) n°2 Licencié(e) n°3 

Nom     

Prénom    

Date de naissance    

Sexe    

Nationalité    

Adresse postale   

Adresse mail    

Téléphone    

Activité choisie *(Chaque licencié(e) n’a accès qu’à 1 créneau par semaine, valable pour toute la saison) 

Groupes Niveaux 
Cotisatio

n 
Licence 

Créneau Licencié(e) n°1 Licencié(e) n°2 Licencié(e) n°3 

L M M J V S    

 

Ecole de Natation 

Crevette** 210€ 32€          

Poisson* 210€ 32€          

Espadon* 210€ 32€          

 Requin* 210€ 32€          

Sport pour Tous 

14 ans et -* 200€  32€          

15 et +* 200€ 20€          

Adultes 180€ 20€          

Compétition 

Pré-compet 210€ 44€          

Avenir 11 ans et - 210€ 44€          

Elite 210€ 60€          

REGLEMENT LE JOUR DE L’INSCRIPTION :  

Montant total à payer : ______________________€  
Chèque  

(1 versement) 
 

Chèque  

(2 à 4 versements) 
 Espèces 

Numéros de chèques 
 

 

Instructions de remplissage de cette fiche : 

1. Cette fiche est à utiliser pour un ou plusieurs membres d’une même famille habitant à la même adresse. 

2. Les signatures des parents (ou tuteur légal) sont obligatoires pour les -18 ans 

Extrait du règlement : 

1. La cotisation et la licence sont obligatoires, indissociables, et non remboursables quel que soit l’activité pratiquée au sein du Club. 

2. La totalité de la cotisation et de la licence sont payables à l’inscription (suivant modalité) et ne sont pas proratisées (quel que soit la date d’inscription ou le 

nombre de séance réalisée au cours de la période)  

3. Le bonnet de bain est OBLIGATOIRE. 

4. L’inscription ne sera effective que lors de la fourniture des pièces suivantes : (maximum 2 semaines pour rapporter le dossier complet) 

 La présente fiche dûment complétée 

Un certificat médical de moins d’un mois déclarant la personne apte à pratiquer (UNIQUEMENT POUR LES MAJEURS)  

 Un CERFA (à joindre en complément d’une copie du certificat médical de moins de 3 ans couvrant la saison complète) 

 Le règlement (en chèques ou en espèces) de la somme due au club (pour chaque licencié(e) inscrit sur cette fiche) 

 Certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur. (A COCHER) 

 

Droit à l’image : 
Autorisez-vous le club à prendre des photos ou des vidéos de votre(vos) enfant(s) au cours des activités sportives en vue de 

les diffuser à fin exclusive pour la promotion du SR Cernay Natation ? 
OUI NON 

Accès au bassin : 
**Seul un des parents du groupe crevette (5-6ans) peut aller avec l’élève, au vestiaire et au pédiluve. Et l’y récupéré à la fin du cours. 

Pour des raisons pédagogiques et de sécurité, les parents ne seront pas admis au bord du bassin. (Sauf voir règlement intérieur) 

Sécurité : 
Les enfants sont pris en charge par les entraineurs aux heures précis des cours aux abords du bassin. 

Nous dégageons toute responsabilité en cas d’incident survenu en dehors des heures de cours et en dehors des abords du bassin. 

URGENCE 

MEDICALE 

Je soussigné(e) A : 

En qualité de père / mère / tuteur de Le : 

Autorise la prise en charge médicale de mon(mes) enfant(s) pour tout incident (merci 

d’indiquer si votre enfant est affecté par un problème particulier) 

Signature des représentants légaux précédée de la mention "lu 

et approuvé" 

 

 

 
 


